
 

objectifs 
 

     Former un cercle de specta-   
teurs privilégiés proches  

 du Ballet Preljocaj,en charge 
notamment de  relayer  sa 
programmation auprès des 
publics et de soutenir ses 
choix artistiques. 

 
Faire entrer dans la danse 
contemporaine de nouveaux 
publics en finançant la venue 
au Pavillon Noir de jeunes 
spectateurs, en soutenant des 
projets en milieu carcéral, en 
offrant une représentation du 
GUID à la Maison de 
Gardanne. 

     Contribuer au rayonnement du 
Centre Chorégraphique 
National d’Aix en Provence. 

privilèges 
 
Des rencontres et des échanges 
avec les artistes programmés au 
Pavillon Noir. 

 
La possibilité d’une réservation 
prioritaire des spectacles pour la 
saison et les évènements 
d’exception ainsi que pour les 
répétitions publiques (quota de 
places réservées pour les 
adhérents). 

 
Une fête de clôture de saison, au 
mois de juin, qui réunit les Amis 
du Ballet et le personnel du 
Pavillon Noir autour d’une 
intervention dansée du GUID. 

BULLETIN d’ADHESION 
A renvoyer à l’AABP, 

avec votre cotisation par chèque 
à l’ordre de AABP 

Adhésion possible sur 
helloasso 

(lesamisduballetpreljocaj) 

 
Nom (s): ......................................... 

 
Prénom (s): ..................................... 

 
Adresse: .......................................... 
....................................................... 
....................................................... 

 
Téléphone: ...................................... 

 
E-mail: ............................................ 

 

Cotisation annuelle 

Membre actif : 40 € q 
Couple membre actif : 70 € q 
Membre Bienfaiteur : q 
à partir de 70 € 

 
Don déductible des impôts : un reçu fiscal vous sera délivré. 

 
 

Possibilité de mécénat d’entreprise : 
nous consulter 

............... 
Adresse au verso 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESCRIT FISCAL 
 

L’AABP est reconnue d’intérêt général en date du 
16/10/07 A ce titre elle peut délivrer un reçu fiscal 
de don à toute personne (particulier ou entreprise) 
désireuse d’en faire la déclaration à l’administration 
fiscale, selon les textes en vigueur. 

 
Mécénat des particuliers (association déclarée 
d’intérêt général) Loi n°2003-709 du 1/08/2003 
relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations Loi de programmation pour la cohésion 
sociale n° 2005-32 du 18/01/2005 art 127 dons et 
cotisations ouvrent droit à réduction d’impôt égale a 
66% des sommes versées, retenues dans la limite 
annuelle de 20% du revenu imposable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AABP 
PAVILLON NOIR 

530, AVENUE MOZART 

13627 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 
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